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FAQ – Fonds de solidarité en faveur des entreprises

N° QUESTION

1
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4

RÉPONSE

Qu’est-ce que le fonds de solidarité ?

C’est un fonds créé par l’Etat et les régions pour prévenir la cessation d’activité des très petites 
entreprises (TPE), micro-entrepreneurs, indépendants et professions libérales, avec un chiffre 
d’affaires annuel inférieur à 1 million d’euros et un bénéfice annuel imposable inférieur à 60 
000 euros, particulièrement touchées par les conséquences économiques du covid-19. Il s’agit 
d’entreprises qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public ou d’une perte de chiffre 
d’affaires d’au moins 50 % en mars 2020 par rapport à mars 2019.
Ce fonds de solidarité permet de verser une aide directe aux entreprises concernées en 
complément d’autres mesures ou d’autres aides qu’elles peuvent avoir par ailleurs. 
Il comporte deux volets.

Quel est le montant de l’aide versé ?

L’aide est composée de deux niveaux :
- jusqu’à 1 500 € peuvent être versés par la DGFiP (premier volet du fonds) ;
- pour les entreprises qui connaissent le plus de difficultés, une aide complémentaire de 2 000 
€ peut être obtenue au cas par cas, auprès des régions (second volet du fonds).

Qui bénéficie du fonds de solidarité ?

Ce fonds s’adresse aux commerçants, artisans, professions libérales et autres agents 
économiques, quel que soit leur statut (société, entrepreneur individuel, association…) et leur 
régime fiscal et social (y compris micro-entrepreneurs), résidents fiscaux français, ayant :
- un effectif inférieur ou égal à 10 salariés ;
- un chiffre d’affaires sur le dernier exercice clos inférieur à 1 000 000 € ;
- un bénéfice imposable inférieur à 60 000 €.
Leur activité doit avoir débuté avant le 1er février 2020 et il ne doit pas y avoir eu de déclaration 
de cessation de paiement avant le 1er mars 2020.
En revanche, les titulaires d’un contrat de travail à temps complet ou d’une pension de retraite 
au 1er février 2020 et les personnes ayant bénéficié de plus de 800 € d’indemnités journalières 
de sécurité sociale en mars 2020 ne sont pas éligibles. C'est également le cas des entreprises 
dont le dirigeant majoritaire répond à ces mêmes critères. Pareillement, ne sont pas éligibles 
les entreprises contrôlées par une société commerciale au sens de l'article L. 233-3 du code 
de commerce. En revanche, une société commerciale contrôlant d'autres sociétés peut 
bénéficier du fonds, si l'ensemble du groupe répond aux conditions de nombre de salariés, 
chiffre d'affaires et bénéfice imposable précitées.

Quelles sont les conditions pour bénéficier de l’aide ?

Peuvent bénéficier du fonds les entreprises éligibles (cf. question précédente) qui :                    
                                                                      - soit ont fait l'objet d'une fermeture administrative 
intervenue durant le mois de mars 2020 ;
- soit ont subi une perte d’au moins 50 % de chiffre d’affaires en mars 2020 par rapport à mars 
2019.
Pour ceux dont la structure a été créée après le 1er mars 2019, c’est le chiffre d’affaires 
mensuel moyen sur la période comprise entre la date de création de l'entreprise et le 
29/02/2020 qui est pris en compte dans le calcul.
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En quoi consiste le premier volet ?

Le premier volet permet à l’entreprise de bénéficier d’une aide d’un montant égal à la perte 
déclarée de chiffre d’affaires en mars 2020, dans la limite de 1 500 €.
La référence pour le calcul de la perte de chiffre d’affaires est la suivante :
- Entreprises existantes au 1er mars 2019 : chiffre d’affaires du mois de mars 2019 ;
- Entreprises créées après le 1er mars 2019 : chiffre d’affaires mensuel moyen entre la date de 
création et le 29 février 2020 ;
- Entrepreneur ayant bénéficié d’un congé pour maladie, accident du travail ou maternité en 
mars 2019 : chiffre d’affaires mensuel moyen entre le 1er avril 2019 et le 29 février 2020.

En quoi consiste le second volet ?

Le second volet permet aux entreprises qui bénéficient du premier volet de percevoir une aide 
complémentaire forfaitaire de 2000 € lorsque :
- elles se trouvent dans l’impossibilité de régler leurs dettes exigibles à trente jours ;
- elles se sont vues refuser un prêt de trésorerie d’un montant raisonnable par leur banque.
Pour en faire la demande, l’entreprise doit avoir au moins un salarié. 
Les régions seront en charge de l’instruction de ce deuxième volet.

Qui finance le fonds de solidarité ?
Le fonds est financé par l’Etat, les régions et les collectivités d’outre-mer. Il est ouvert aux 
contributions d’autres collectivités et de donateurs privés. Les compagnies d’assurance ont 
déjà annoncé une contribution de 200 millions d’euros.

Quelles démarches pour bénéficier du fonds de 
solidarité ?

1/ Pour le premier volet de l’aide :
A partir du 31 mars 2020 et jusqu’au 30 avril 2020 au plus tard, les personnes concernées 
pourront faire leur demande sur le site impots.gouv.fr (espace « particulier ») en renseignant 
les éléments suivants : SIREN, SIRET, RIB, chiffre d’affaires, montant de l’aide demandée, 
déclaration sur l’honneur.
La DGFiP effectuera des contrôles de premier niveau et versera l’aide rapidement au 
demandeur. Des contrôles de second niveau pourront être effectués par la DGFiP 
postérieurement au versement de l’aide.
2/ Pour le second volet de l’aide :
A partir du 15 avril 2020 et jusqu’au 31 mai 2020 au plus tard, l’entreprise se rendra sur une 
plateforme ouverte par la région dans laquelle elle exerce son activité. Afin que les services de 
la région puissent examiner la demande, l’entreprise joindra une estimation étayée de son 
impasse de trésorerie, une description succincte de sa situation démontrant le risque imminent 
de faillite ainsi que le nom de la banque dont l’entreprise est cliente et qui lui a refusé un prêt 
de trésorerie d’un montant raisonnable, le montant du prêt demandé et son contact dans la 
banque.

A quoi correspond le montant versé ? Dans quel dispositif 
global de soutien l’aide s’insère-t-elle ? 

Le fonds est prévu de manière à soutenir un maximum d’entreprises et de commerces, en vue 
de couvrir leurs frais fixes pour la période sur laquelle ils sont impactés. L’objectif de ce fonds 
est d’aider les entreprises qui ont connu une baisse très significative de leur activité, afin de les 
soutenir face à cette situation exceptionnelle. 
Pour rappel, l’aide de l’Etat ne se limite pas à ce seul fonds et de nombreuses autres mesures 
sont en place, telles que notamment l’indemnisation du chômage partiel des salariés, le report 
des échéances sociales et fiscales, ou encore la garantie des prêts de trésorerie.
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13 Le décret publié le 31 mars 2020 ne prévoit pas de condition liée aux secteurs d’activité.
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Que se passe-t-il si l’activité a été crée après le mois de 
mars 2019 ?

Il est dans ce cas impossible de comparer le niveau d’activité entre mars 2019 et mars 2020. 
Dès lors la comparaison se fera entre le chiffre d’affaires de mars 2020 et la moyenne 
mensuelle du chiffre d’affaires sur les mois d’activité depuis la création de l’entreprise.

Pourquoi le second volet du fonds est-il limité aux 
entreprises qui comptent au moins 1 salarié ?

Le second volet du fonds, instruit sur dossier par les régions, est un dispositif « anti-faillite » 
pour les très petites entreprises qui, malgré les différentes mesures déployées par le 
Gouvernement, seraient encore en risque de défaillance en raison principalement de leurs frais 
fixes.

Que doit-on entendre par chiffre d'affaires ?
Pour la mise en œuvre du fonds de solidarité, la notion de chiffre d’affaires s’entend comme le 
chiffre d’affaires hors taxes ou, lorsque l’entreprise relève de la catégorie des bénéfices non 
commerciaux, comme les recettes nettes hors taxes.

Les premiers éléments de communication sur le Fonds 
de solidarité faisaient apparaître des secteurs d'activité. 
Qu’en est-il ? 

Une entreprise non soumise à l’interdiction d’accueil du 
public peut-elle avoir droit à l’aide de 1500 € ? 

Oui, les conditions pour bénéficier du volet 1 de l’aide sont alternatives SOIT avoir été l’objet 
d’une interdiction d’accueil du public intervenue entre le 1er et le 31 mars 2020 , qu’il y ait ou 
non activité résiduelle du type vente à emporter SOIT avoir subi une perte de chiffre d’affaires 
d’au moins 50 % durant la même période. 

Quand les aides du Fonds de solidarité pourront-elles 
être versées ?

Les demandes seront déposées de façon dématérialisée entre le 31 mars et le 30 avril. Tout 
est mis en œuvre pour qu’après des contrôles sommaires de premier niveau (notamment 
coordonnées bancaires), l’aide puisse être mise en paiement dans les quelques jours qui 
suivent la demande.   

Quelles seront les pièces justificatives à produire à 
l’appui de la demande ? 

Pour le volet 1, il n’y aura pas de pièce justificative à produire. Les éléments seront 
communiqués avec attestation sur l’honneur de leur exactitude.  Pour le volet 2, les éléments à 
communiquer sont  une attestation sur l’honneur, un descriptif succinct de la situation 
accompagnée d’un plan de trésorerie à 30 jours, le montant du prêt sollicité, le nom de la 
banque ayant refusé le prêt et les coordonnées de l’interlocuteur bancaire.

Les agriculteurs peuvent-ils bénéficier de l’aide du 
Fonds de solidarité ? 

Ils peuvent en bénéficier dans la mesure où ils vérifient les conditions générales 
d’éligibilité (effectif, chiffre d’affaires, bénéfice imposable au titre du dernier exercice clos, perte 
de chiffre d’affaires supérieure à 50 %). Pour les sociétés agricoles, le SIRET devra être 
renseigné sur le formulaire.   Les  entreprises exerçant des activités dans le domaine de la 
transformation et de la commercialisation des produits agricoles ne peuvent céder, en tout ou 
partie, à des producteurs primaires les aides perçues du fonds de solidarité.

Comment faire une déclaration pour accéder au fonds 
lorsque l'on n'a pas de compte fiscal professionnel ?

Les demandes pour bénéficier du volet 1 du Fonds de solidarité seront déposées sur le portail 
Impôts.gouv.fr – espace des particuliers. Il ne sera pas nécessaire de créer un compte fiscal 
professionnel au préalable. 



Page 4 de 5

FAQ – Fonds de solidarité en faveur des entreprises

N° QUESTION RÉPONSE

19

20

21

22

23

24

Cette aide sera-t-elle cumulable avec d’autres ? Les 
indemnités journalières sont-elles cumulables avec cette 
aide ? 

L’aide pourra s’ajouter à d’autres mesures de soutien (remises d’impôts directs, maintien de 
l’emploi dans les entreprises dans le cadre de l’activité partielle, mesures d’étalement fiscal et 
social, prêts de trésorerie garantis par BPI France). Le décret prévoit néanmoins que les 
personnes (personne physique ou, pour les personnes morales, dirigeant majoritaire) titulaires 
d’un contrat de travail à temps complet, d’une pension de vieillesse ou ayant bénéficié 
d’indemnités journalières de sécurité sociale d’un montant supérieur à 800 € sur la période 
(entre le 1er et le 31 mars 2020) sont exclues du dispositif. 

Une entreprise ayant une activité de traiteur peut-elle 
bénéficier du fonds de solidarité alors qu'elle n'a pas 
subi de fermeture administrative ?

Le secteur d'activité ne constitue pas un critère d'éligibilité au fonds de solidarité. Si elle 
répond aux conditions de fond prévues par le décret (cf. question 11), une entreprise peut 
bénéficier de cette aide dès lors : 
-  qu'elle a fait l'objet d'une fermeture administrative intervenue entre le 01 et le 31 mars 
2020 (peu importe qu’elle ait ou non une activité résiduelle de type vente à emporter ou 
livraison à domicile) ;
- OU qu'elle a connu entre le 1er et le 31 mars 2020 une baisse de son chiffre d'affaires d'au 
moins 50 %  par rapport à la même période en 2019.

Quel est le seuil de perte de chiffre d'affaires pour 
bénéficier du fonds de solidarité ?

Initialement prévu pour les entreprises qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public 
ou ont perdu plus de 70% de leur chiffre d’affaires en mars 2020 par rapport à mars 2019, ce 
dispositif sera également ouvert, à compter de vendredi 03 avril, aux entreprises dont le chiffre 
d'affaires baisse de plus de 50%. Sous réserve de la sortie du décret correspondant dans les 
jours prochains et à compter du vendredi 03 avril, les entreprises dans cette situation pourront 
également se déclarer dans les mêmes conditions que les autres sur le site impots.gouv.fr. 

Une entreprise ayant cessé (d'elle-même) son activité 
début mars, a-t-elle droit à l'aide du fonds de solidarité.

Non, l'entreprise n'y a pas droit car elle ne peut dans ce cas ni  être concernée par une 
fermeture administrative ni enregistrer une baisse de CA de plus de 50% en mars 2020 par 
rapport à mars 2019 liée à la crise actuelle. 

Pour déterminer la baisse de chiffre d'affaires d'une 
entreprise qui déclare au trimestre, faut-il s'appuyer sur 
la moyenne des trois mois premiers mois de l'année ou 
sur le mois de mars ?

Dans la mesure où l'entreprise a été crée avant le 1er mars 2019, c'est bien la variation entre 
le CA de mars 2020 et le CA de mars 2019 qui doit être mesurée et ce quel que soit le rythme 
des déclarations. 

Les sociétés par actions simplifiées à associé unique 
(SASU) sont-elles éligibles au fonds de solidarité ?

Les sociétés par actions simplifiées à associé unique (SASU) sont éligibles au fonds de 
solidarité.
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25 Il s’agit bien du bénéfice avant IS (figurant sur déclaration 2065).

26

27 Dans le calcul du bénéfice imposable, il faut ajouter les sommes versées à tous les dirigeants.

28 Les SCP sont éligibles s’il s’agit bien de personnes morales exerçant une activité économique. 

29

30

31

Pour les personnes morales soumises à l'impôt sur les 
sociétés, le bénéfice imposable pris en compte pour le 
seuil de 60.000 euros est-il déterminé avant IS ?

Concernant les « sommes versées » aux dirigeants : 
doit-on tenir compte des sommes versées nettes de 
charges sociales (TNS ou, charges salariales et 
patronales pour les assimilées salariés) ou bien faut il 
inclure ces charges sociales ?

Il s’agit des sommes versées, charges sociales incluses si ces dernières ont été déduites du 
bénéfice imposable.

Pour  personnes morales ayant plusieurs dirigeants, 
faut-il ajouter au bénéfice imposable les sommes 
versées au dirigeant faisant la demande ou bien, 
l’ensemble des sommes versées à tous les dirigeants de 
la société ? 

Les Sociétés Civiles Professionnelles sont-elles éligibles 
?

Le fonds de solidarité s'adresse t-il à des Présidents de 
SAS, des gérants minoritaires qui disposent certes d’un 
contrat de travail mais qui sont salariés sans cotiser à 
l’UNEDIC ?

L’exclusion ne vise que les dirigeants majoritaires qui sont titulaires d’un contrat de travail à 
temps complet. Dans ce cas, les sociétés qu’ils dirigent sont inéligibles à l’aide du fonds de 
solidarité.

Si je suis président d’une association exerçant une 
activité économique et que je suis également titulaire 
d’un contrat de travail, est-ce que l’association peut 
bénéficier du fonds de solidarité ?

Oui, l’exclusion concerne les dirigeants majoritaires de sociétés. Les associations  ne 
disposent pas de dirigeants détenteurs en tout ou partie du capital de l’association.

Le fonds de solidarité sera-t-il renouvelé pour le mois 
d’avril ?

Le fonds de solidarité a été abondé pour le mois de mars et sera renouvelé pour le mois 
d’avril. 
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